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Commission Formation du jeudi 17 octobre 2019 

 

Relevé de Conclusions 

15 présents dont 14 votants et 3 procuration (total 17 votants) 

DÉLIBÉRATION 

Responsables de 

la mise en œuvre 
(si nécessaire) 

RÉSULTAT DU VOTE 

1- Vote - Validation du compte-rendu Commission Formation 

 
Commission Formation du 19/09/2019 Aff. Générales 

Approuvé (15 pour – 2 
abstentions) 

PARTIE A 

2- Repenser l’offre de formation à partir des blocs de compétences 

Prise en compte du contexte :  
- Domaine privé et CPF. 1h de 

formation équivaut à 25€. 
- 1er cycle.  

Constat : Travail collégial démarré 
trop tôt. Ajustements par le Ministère. 
Préconisations : Mise en place d’un 

accompagnement pour ce travail. 
 

S. COULOUVRAT 
p

Point non soumis au vote 

3- Modélisation plaquette Prépa AGREG 

Point supprimé de l’ordre du jour 

Abandon de l’idée de modélisation 
pour cette formation 
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4- Capacités d’accueil 

L1 STAPS : 640 
Master APA-S : 40 

Master EOPS : 90 
Master Management : 65 

Master EGAL’APS : 23 
Master MEEF : 180 
DEUST Activités Aquatiques :  

26 ParcourSup + 4 FC et alternance 
DEUST Activités de Pleine Nature :  

45 ParcourSup + 5 FC et alternance 
DEUST ADECS :  
26 ParcourSup + 4 FC et alternance 

DEUST Animation :  
26 ParcourSup + 9 FC et alternance 

DEUST Métiers de la Forme :  
38 ParcourSup + 2 FC et alternance 

F. FABRE 
V. PILLAT 

Aff. Générales 

Approuvé à l’unanimité 

5- Rentrée décalée en L1 

Effectif à 20 étudiants 
F. BIGOT 
F. FABRE 

Approuvé à l’unanimité 

6- Notation des blessés dans les pratiques 

Problématique des étudiants dans 
l’incapacité de passer les épreuves de 

CCF2. 
Projet en cours : Achat de nouveau 

matériel pour permettre l’évaluation 
selon le type de blessure 
Procédure : L’étudiant devra 

consulter la Mission Handicap puis le 
médecin Universitaire 

 
Proposition : Tenir compte des notes 

obtenues avant la blessure. 
 

Resp. Formation Approuvé à l’unanimité 
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PARTIE B 

7- Informations générales 

Dispositif 2ème chance 

 

Modalités détaillées dans le Décret. 
En Santé, 2ème chance intégrée en 

cours d’année, annulation des 
rattrapages. 
 

Discussion en mars 2022 sur la 
pertinence des solutions proposées. 

  

Rappel des réunions de novembre 2019 

 

21/11/19 :  
-Comité de concertation L1/L2 

-Comité de concertation Master 
-Comité de concertation L3 
 

28/11/19 : 
-Commission Formation 

  

 


